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Regeste

Résumé: L'assurée, qui doit rechercher un travail à la suite du décès de son mari et qui
s'inscrit au chômage un mois après celui-ci, ne peut pas se voir appliquer une suspension du
droit à l'indemnité de chômage au motif qu'elle n'a pas recherché du travail entre le décès de
son mari et son inscription au chômage, au vu des circonstances du cas d'espèce. En effet, il
n'apparaît pas que l'assurée ait causé à l'intimé un dommage en tardant à rechercher un
emploi, dans la mesure où elle a parallèlement retardé son inscription au chômage en
assumant elle-même son entretien durant le premier mois suivant le décès de son époux,
respectivement a renoncé à toute indemnisation pendant un mois, alors qu'elle aurait pu y
prétendre. Il ne peut ainsi être considéré que la sollicitation des prestations de chômage,
sans avoir effectué au préalable des recherches d'emploi, soit en l'occurrence abusive. Or,
l'art. 30 LACI vise à sanctionner un comportement abusif. En outre, l'absence de recherches
d'emploi durant le premier mois suivant le décès de l'époux paraît excusable au vu de la
période d'adaptation qu'il y a lieu d'accorder à l'assurée au regard des circonstances, de sorte
que son comportement ne peut pas être considéré comme fautif. Il convient, en effet, de
tenir compte du choc provoqué par le décès de son mari, auquel l'assurée n'a a priori pas pu
se préparer, du faitqu'elle n'a jamais travaillé en Suisse, ni ne s'est occupée de démarches
administratives, qu'elle n'est pas de langue maternelle française et vient d'une culture très
différente, enfin qu'elle a dû déménager dans le mois qui a suivi le décès.

Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56ss
LPGA).

E. 3
L’objet du litige est la question de savoir si la suspension du droit à l’indemnité de chômage
pendant une durée de quatre jours, au motif que les recherches d’emploi avant l’inscription
au chômage étaient nulles, est fondée.



E. 4
L’assuré a droit à une indemnité de chômage, s’il remplit les conditions relatives à la
période de cotisation ou en est libéré (art. 8 al. let. e LACI). Sont libérés des conditions
relatives à la période de cotisation les personnes qui, dans les limites du délai-cadre (deux
ans avant l’inscription au chômage ; art. 9 al. 3 LACI) et pendant plus de douze mois au
total, n’étaient pas parties à un rapport de travail et n’ont pas pu remplir pour cette raison les
conditions relatives à la période de cotisation, lorsqu’ils sont contraints d’exercer une
activité salariée ou de l’étendre, par suite de séparation de corps ou de divorce, d’invalidité
ou de mort de leur conjoint ou pour des raisons semblables ou pour cause de suppression de
leur rente d’invalidité, à condition que l’événement en question ne remonte pas à plus d’une
année et que la personne concernée était domiciliée en Suisse au moment où il s’est produit
(art. 14 al. 2 LACI). Le but de cette disposition est de protéger les personnes qui n’étaient
pas préparées à prendre, à reprendre ou à augmenter une activité lucrative, et qui sont
obligées de trouver des revenus dans un délai relativement bref en raison de la situation
financière précaire (ATF 137 V 133 consid. 4.2 p. 135). L’indemnisation par
l’assurance-chômage ne compense dans ce cas pas une perte de gain liée au chômage, mais
vise à soutenir financièrement une personne à la recherche de travail sans avoir cotisé
préalablement, pour des motifs sociaux (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur
l’assurance-chômage, 2014, ad art. 14 ch. 3).

E. 5
a. Le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas
tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable (cf. art.
30 al. 1 let. c LACI). L’art. 30 al. 1er let. c LACI prévoit une sanction en cas de violation de
l’obligation de diminuer le dommage consacrée à l’art. 17 al. 1er LACI. La suspension du
droit à l’indemnité est destinée à poser une limite à l’obligation de l’assurance-chômage
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éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de faire répondre
l’assuré, d’une manière appropriée, du préjudice causé à l’assurance-chômage par son
comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_316/07 du
6 avril 2008 consid. 2.1.2 RUBIN, op. cit., ad art. 30 ch. 1 et 2 p. 299). En s'inscrivant pour
toucher des indemnités, l'assuré doit fournir à l'office compétent la preuve des efforts qu'il
entreprend pour trouver du travail (art. 26 al. 2 de l'ordonnance sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 - ordonnance sur
l’assurance-chômage, OACI - RS 837.02). Il ressort de cette disposition que l'obligation de
rechercher un emploi prend naissance déjà avant le début du chômage. Il incombe, en
particulier, à un assuré de s'efforcer déjà pendant le délai de congé de trouver un nouvel
emploi (DTA 2005 no 4 p. 58 consid 3.1). Il s'agit là d'une règle élémentaire de
comportement de sorte qu'un assuré doit être sanctionné même s'il n'a pas été renseigné
précisément sur les conséquences de son inaction (cf. ATF 124 V 225 consid. 5b p. 233;
arrêts des 1er décembre 2005 consid 5.2.1, C 144/05 et 29 septembre 2005 consid. 2.2, C
199/05). b. Le bulletin LACI-IC du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) précise à ce
sujet que tout chômeur est en principe tenu de rechercher un emploi avant même de
présenter une demande d’indemnités, notamment durant le délai de congé et, lorsqu’il s’agit
de rapports de travail de durée limitée, au moins durant les trois derniers mois. Ainsi, en
application de la jurisprudence, un étudiant doit apporter des recherches d’emploi avant la
fin de ses études et sa première inscription au chômage (arrêt du Tribunal fédéral des



assurances C_208/03 du 26 mars 2004 ; C_239/06 du 30 novembre 2007). Il en va de même
d’un assuré qui brigue un mandat politique, au cours de la période de campagne (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances C_24/07 du 6 décembre 2007). c. Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral des assurances, lorsqu’un motif de libération selon l’art. 14 LACI est
réalisé, l’assuré ne peut pas être sanctionné en application de l’art. 30 al. 1 let. a LACI,
selon lequel le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu, lorsqu’il est établi que celui-ci
est sans travail par sa faute (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C_175/01 du 15 janvier
2004 consid. 2.4). Il s'agissait dans le cas jugé d'un assuré qui avait travaillé précédemment
à l'étranger et qui avait résilié lui-même son contrat. Notre Haute Cour a cependant réservé
expressément la possibilité de sanctionner un assuré libéré de l'obligation de cotiser pour
des recherches d'emploi insuffisantes avant l'inscription au chômage.

E. 6
a. En l’occurrence, il n’est pas contesté que la recourante n’exerçait aucune activité
professionnelle au moment du décès de son époux, lequel subvenait entièrement à ses
besoins, et qu’elle doit de ce fait chercher un emploi de façon urgente, étant privée de tout
moyen de subsistance.
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ne pas avoir effectué des recherches d’emploi avant de s’être inscrite au chômage. b. Cela
ne peut toutefois être admis dès lors que cela constituerait une inégalité de traitement
flagrante par rapport à une personne qui aurait le réflexe de s’inscrire au chômage
immédiatement après la survenance de l’événement constituant un motif de libération de la
période de cotisation. Certes, cette personne devrait effectuer des recherches d’emploi dès
le début. Néanmoins, tant que ses efforts restent sans succès, elle pourrait bénéficier des
indemnités de chômage immédiatement. c. De surcroît, la recourante a assumé elle-même
son entretien durant le premier mois suivant le décès de son époux, dès lors qu’elle a retardé
son inscription au chômage. Il ne peut ainsi être considéré que la sollicitation des
prestations de chômage, sans avoir effectué au préalable des recherches d’emploi, soit en
l’occurrence abusive. Or, l’art. 30 LACI vise à sanctionner un comportement abusif. Il
n'apparaît en particulier pas que la recourante ait causé à l'intimé un dommage en tardant à
se mettre à la recherche d'un emploi, dans la mesure où elle a parallèlement renoncé à toute
indemnisation pendant un mois, alors qu'elle aurait pu y prétendre. c. A cela s’ajoute qu’en
l’occurrence, l’absence de recherches d’emploi durant le premier mois suivant le décès de
l’époux paraît excusable. Il convient en effet de tenir compte du choc provoqué par cet
évènement, auquel la recourante n'a a priori pas pu se préparer, de ce qu'elle n’a jamais
travaillé en Suisse ni ne s’était occupée des démarches administratives. Elle n'est pas non
plus de langue maternelle française et vient d'une culture très différente de la nôtre, ce qui
peut le cas échéant rendre la compréhension des démarches administratives requises plus
compliquées. Enfin, il résulte de la banque de données de l’office cantonal de la population
que la recourante a effectivement dû changer de domicile dans le mois qui a suivi le décès
et donc dû organiser son déménagement. Dans ces circonstances, il y a lieu de concéder à la
recourante une période d'adaptation, de sorte que son comportement ne peut pas être
considéré comme fautif. Pour les raisons qui précèdent, la sanction n’est ainsi pas justifiée.

E. 7
Partant, le recours sera admis et la décision annulée.

E. 8



La procédure est gratuite.
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